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À propos de l’Institut Angus Reid 
 
L’Institut Angus Reid (ARI) a été fondé en octobre 2014 par le Dr. Angus Reid, enquêteur et 
sociologue. ARI est une fondation de recherche nationale sur l’opinion publique sans but lucratif 
et non partisane, créée afin de faire progresser l’éducation par la commission, la réalisation et la 
diffusion de données statistiques impartiales et accessibles au public sur des sujets tels 
l’économie, les sciences politiques, la philanthropie, l’administration publique, les affaires 
domestiques et internationales, ainsi que d’autres enjeux socioéconomiques importants au 
Canada et à son peuple. 
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Notre méthodologie 
 
 
L’Institut Angus Reid (ARI) a mené une enquête en ligne du 25 au 29 juillet 2021 parmi un 
échantillon aléatoire représentatif issu d’un groupe de 2103 adultes canadiens membres du 
Forum Angus Reid.  
 
À titre de simple comparaison, un échantillon probabiliste de cette taille impliquerait une marge 
d’erreur de  +/- 2,1 points de pourcentage, 19 fois sur 20. Les écarts dans les totaux ou entre 
eux sont attribuables aux arrondissements. 
 
Il comprend un échantillon élargi de 1080 répondants québécois et de Québécois anglophones 
et allophones, afin d’étendre ces importants sous-échantillons à 225 et 82 répondants, 
respectivement. Les échantillons identifiés en tant que Canada, Québec ou Reste du Canada 
(RDC) pour cette étude sont pondérés pour être représentatifs. Les échantillons de 
communautés régionales ou linguistiques sont non pondérés. 
 
 
Cette étude est indépendante et a été financée par ARI. Des tableaux détaillés sont présentés à 
la fin de ce communiqué. 
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Le statut du bilinguisme officiel au Canada 
 
Même avant la Confédération, les deux langues officielles du Canada, soit l’anglais et le 
français, étaient au cœur de l’identité canadienne. Un manque de communication perceptible a 
existé au sein de ces deux communautés linguistiques et culturelles pendant une longue 
période au cours de l’histoire canadienne, un problème de communication évoqué de façon 
mémorable par Hugh MacLennan dans son roman Deux solitudes. 
 
Depuis ce temps, plusieurs politiques gouvernementales ont été conçues afin de combler le 
fossé entre ces deux parties, notamment en faisant la promotion du bilinguisme français-
anglais. Alors que le bilinguisme officiel, dans un contexte Canadien, fait référence à une large 
gamme d’initiatives ciblées à promouvoir les compétences dans les deux langues, un de ses 
fondements est la Loi sur les langues officielles (1969), selon laquelle toutes les institutions 
fédérales doivent fournir des services en anglais ou en français en fonction de la demande. 
 
De récentes données indiquent que les deux tiers des Canadiens (67 %) considèrent que le 
bilinguisme officiel est une chose dont il faut être fier, avec toutefois quelques disparités 
régionales marquées : 
 
 

   
 
Comprendre le concept de maîtrise de la langue 
 
Si les Canadiens appuient généralement le bilinguisme officiel en théorie, les données de cette 
étude suggèrent que le nombre de Canadiens mettant cela en pratique et apprenant les deux 
langues pour atteindre un niveau de compétence élevé est nettement inférieur. 
 
Afin de mieux comprendre le profil linguistique des répondants, deux démarches ont été 
adoptées pour cette étude. La première était de demander aux répondants quelle(s) langue(s) 
ils ont apprise(s) et parlée(s) à l’enfance. La seconde était de leur demander d’évaluer eux-

67% 58% 45% 51%
68%

84% 71% 62%

33% 42% 55% 49%
32%

16% 29% 38%

C.-B.
(n = 179)

Alb.
(n = 150)

Sask. & Man.
(n = 105)

Ont.
(n = 502)

Qc.
(n = 1080)

Atlantique
(n = 97*)

RDC
(n = 1023)

Canada
(n = 2103)

Region

Êtes-vous d'accord ou non avec l'énoncé suivant:
Je suis fier que le Canada soit un pays bilingue – avec l’anglais et le français 

comme langues officielles

D'accord En désaccord
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mêmes leur capacité à parler, écrire et comprendre l’anglais, le français ou les deux langues. 
Les niveaux de compétences ont été établis dans le but de correspondre à ceux du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CECR). Les répondants ayant un minimum 
de connaissance du français ou de l’anglais ont été répartis selon quatre niveaux : 
 
 

• Supérieur (CEFR C2) : Vous pouvez vous exprimer avec aisance et en détail sur 
plusieurs sujets (p. ex., la littérature, la philosophie, etc.) 

• Avancé (CEFR B2) : Vous pouvez partager des idées complexes avec un certain effort 
(p. ex., discussions techniques à propos de votre travail, etc.) 

• Intermédiaire (CEFR B1) : Vous pouvez soutenir des conversations à propos de sujets 
qui vous sont familiers (p. ex., le travail, les voyages, etc.) 

• Débutant (CEFR A1) : Vous pouvez vous débrouiller et accomplir des tâches simples 
(p. ex., magasiner, commander de la nourriture, etc.) 

 
Alors que le gouvernement du Canada utilise un système de codage similaire pour évaluer les 
compétences linguistiques de ses employés, le recensement canadien ne fait que demander 
aux répondants s’ils sont capables de soutenir une conversation dans les deux langues 
officielles. 
 
 
La configuration du territoire sur le plan linguistique 
 
Cette étude suggère que la configuration du territoire sur le plan linguistique semble différer 
fortement en fonction de la langue officielle dont il est question. Plus de la moitié des Québécois 
francophones (51 %) estiment parler anglais couramment et deux sur cinq (46 %) disent avoir 
des connaissances de base ou de niveau intermédiaire dans cette langue. Seulement trois 
pourcent déclarent ne pas pouvoir parler anglais du tout.  
 
Parmi les allophones, un terme utilisé pour décrire quelqu’un dont la première langue n’est pas 
l’anglais, le français ou une langue autochtones, le taux de connaissance de l’anglais est 
encore plus élevé. Huit répondants allophones sur dix au Québec (79 %) et neuf sur dix dans le 
reste du Canada (96 %) affirment avoir un niveau d’anglais avancé ou supérieur (veuillez 
consulter les tableaux détaillés).  
 
Il est important de souligner que cette étude était disponible seulement en anglais et en 
français. Par conséquent, le nombre d’allophones sans connaissance d’une langue officielle est 
probablement sous-évalué. 
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Ce portrait est toutefois bien différent lorsqu’il est question du niveau de connaissance du 
français à travers le pays. Seulement huit pourcent des Canadiens hors Québec qui apprennent 
le français comme langue seconde estiment être de niveau avancé ou supérieur. La moitié 
(45 %) déclarent n’avoir aucune connaissance en français. Seule exception : les non 
francophones du Québec, dont la moitié (56 %) affirment posséder un niveau avancé ou 
supérieur dans cette langue. 
 

 

29%

72%22%

7%

22%

13%24%
6%

3% 2%

Français
(n = 641)

Autre
(n = 82*)

Langues(s) (Québec)

Compétence en langue anglaise par région et langue parlée 
(populations non anglophones)

Supérieur Avancé Intermédiaire Débutant Aucune compétence

7% 9% 5%

35%

5% 5%
4%

23%

3%

10% 12% 5%
6%

9%

20%

16% 9%

37%
27% 37%

33%

42%

18%

51%

38%

43%
53% 49%

57%
42%

4%

27%

45%

C.-B.
(n = 179)

Alb.
(n = 150)

Sask. & Man.
(n = 105)

Ont.
(n = 502)

Qc.
(n = 307)

Atlantique
(n = 97*)

RDC
(n = 1023)

Total
(n = 1257)

Région

Compétence en langue française par région (populations non francophones)

Supérieur Avancé Intermédiaire Débutant Aucune compétence
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Ces données portent à croire qu’en pratique, le bilinguisme au Canada est attribuable aux 
Canadiens francophones apprenant l’anglais – un phénomène que l’on peut observer depuis 
1961. Cependant, une tendance parallèle, liée à l’élargissement de programmes comme 
l’immersion française, suggère que les plus jeunes générations de non francophones au pays 
atteignent maintenant des niveaux de compétence plus élevés dans cette langue (et ont plus de 
facilité à retenir ces connaissances que les générations plus anciennes) : 
 

 
 

Un phénomène semblable peut être constaté dans les populations francophones, mais dans 
une mesure plus importante : 

 
 

7% 9% 7% 4%
4% 7% 4%

10% 12% 11%
6%

37% 32% 43%
36%

43% 40% 35%
51%

18 - 34
(n = 322)

35 - 54
(n = 469)

55 ans +
(n = 466)

Canada
(n = 1257)

Âge (Canada)

Niveau de compétence en français par âge au Canada
(populations non francophones)

Supérieur Avancé Intermédiaire Débutant Aucune compétence

29% 38% 28% 23%

22%
27%

24%
15%

22%
15%

21%
28%

24% 16% 24% 30%

3% 4% 3% 4%

18 - 34
(n = 159)

35 - 54
(n = 246)

55 ans +
(n = 236)

Canada
(n = 641)

Âge (Canada)

Niveau de compétence en langue anglaise par âge au Canada
(populations francophones)

Supérieur Avancé Intermédiaire Débutant Aucune compétence
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Cette image divergente du bilinguisme complique quelque peu les idées reçues à propos de 
l’identité canadienne. Si notre vision du bilinguisme officiel est souvent dépeinte comme étant 
essentielle à l’identité canadienne, il est intéressant de noter que les citoyens qui se sentent les 
moins attachés envers le pays (seulement 58 pourcent des Québécois disent ressentir « un 
engagement émotionnel profond envers le Canada » — veuillez consulter les tableaux détaillés) 
sont également ceux qui favorisent le plus la croissance du bilinguisme. 
 
 
Une comparaison juxtaposée permet de constater l’étendue de cette divergence : 

  
 

Angoisse linguistique  
 
Cette image d’un bilinguisme divergent prend une toute autre signification lorsqu’on l’observe à 
travers un contexte historique, selon lequel des siècles de politiques linguistiques ont visé à 
assimiler ce qui était alors perçu comme étant le « problème français », surtout par les 
administrateurs coloniaux. 
 
Par exemple, un rapport de Lord Durham présenté au gouvernement britannique en 1839 
appelait à l’assimilation immédiate des francophones – un peuple qui, selon lui, était « sans 
littérature et sans histoire » - au sein de l’Amérique du Nord britannique anglophone. Bien que 
l’acte constitutionnel de 1867 ait convenu que l’anglais et le français étaient les langues 
officielles du Parlement canadien, des politiques ciblant injustement les francophones ont 
persisté jusqu’à tard dans le 20e siècle (particulièrement lorsqu’il est question de l’accès à 
l’éducation francophone dans les provinces majoritairement anglophones). 
 
 

L'avenir de la langue française au Québec et au Canada 
 
Bien que ces politiques d’assimilation aient été infructueuses face à l’esprit de survivance des 
Canadiens français, une inquiétude de longue date continue d’exister dans leurs communautés 
quant à l’avenir de la langue française au pays. Au cours des dernières années, ces 
préoccupations ont été alimentées par des données de Statistique Canada démontrant que le 

6 %

35 %

3 %

20 %

9 %

20 %

39 %

22 %

42 %

3 %

Compétences en français des anglophones
(n = 1091)

Compétences en anglais des francophones
(n = 669)

Compétences dans les langues officielles au Canada 
(anglophones et francophones)

Supérieur Avancé Intermédiaire Débutant Aucune compétence
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nombre de citoyens dont le français est la langue maternelle chute régulièrement. En effet, ce 
pourcentage est passé de 29,3 % en 1941 à 21 % en 2016 (mais il est important de souligner 
que la proportion de Canadiens dont l’anglais est la langue maternelle a également chuté, en 
raison de l’augmentation de ceux ayant une autre langue maternelle que les deux langues 
officielles). 
 
Certains font valoir que le déclin de la langue française au Canada se fait également sentir au 
Québec, puisque d’autres langues (notamment l’anglais, mais pas uniquement) sont parlées de 
plus en plus couramment à domicile et sur le marché du travail. Au Québec, l’opinion à ce sujet 
diffère selon les groupes linguistiques. En effet, les trois quarts des Québécois dont le français 
est la langue maternelle (77 %) déclarent être préoccupés par le sort de la langue française 
dans leur province. En revanche, seulement la moitié de ceux ayant grandi en parlant les deux 
langues officielles sont préoccupés par la question (55 %) et neuf anglophones sur dix (91 %) 
n’ont aucune inquiétude sur le sujet. 
 

   
 
On peut observer d’autres différences, moins prononcées, sur le plan générationnel. Seulement 
la moitié des Québécois âgés entre 18 et 34 ans (54 %) sont préoccupés par l’avenir du 
français, comparativement à sept sur dix (72 %) parmi ceux âgés de plus de 55 ans. 
 

63%
77%

9%

45% 36%37%
23%

91%

55% 64%

Français
(n = 629)

Anglais
(n = 221)

Français et anglais
(n = 130)

Autre
(n = 80*)

Québec
(n = 1060)

Langues maternelles (Québec)

Êtes-vous d'accord ou non avec l'énoncé suivant :
Je suis inquiet du sort de la langue française au Québec

D'accord En désaccord
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L’élément géographique est un facteur-clé de cette discussion et l’expansion de la langue 
anglaise dans la ville de Montréal est souvent présentée comme étant au cœur de ce problème. 
Étant la ville où habitent 80,5 pourcent de la population anglophone du Québec et celle 
accueillant le plus d’immigrants de la province, il n’est pas étonnant de constater que la moitié 
des Montréalais (53 %) remarquent que l’anglais est de plus en plus parlé dans leur quartier. 
 
Cela dit, les répondants montréalais sont ceux qui disent être le moins préoccupés par le sort 
du français, malgré l’expansion de la langue anglaise dans leur ville. Il est intéressant de 
constater que les régions du Québec où l’on s’inquiète le plus de l’avenir de la langue française, 
soit le centre et l’est du Québec, sont celles où la croissance de l’anglais se fait le moins sentir :  
 

   
 
 

63%
54% 60%

72%

37%
46% 40%

28%

18 - 34
(n = 252)

35 - 54
(n = 421)

55 ans +
(n = 387)

Québec
(n = 1060)

Âge (Québec)

Êtes-vous d'accord ou non avec l'énoncé suivant :
Je suis inquiet du sort de la langue française au Québec

D'accord En désaccord

46%
53% 52%

32% 31%

63%
49%

66%
80%

69%

Montréal
(n = 573)

Ouest du Québec
(n = 243)

Centre et est du
Québec

(n = 171)

Capitale-Nationale
(n = 93*)

Québec
(n = 1060)

Région (Québec)

Répondants remarquant une augmentation de l'anglais dans leur voisinage 
et ceux étant inquiets du sort de la langue française, par région

(pourcentage de répondants étant d'accord avec l'énoncé)

Je remarque que l’anglais est parlé de plus en plus souvent dans mon quartier 

Je suis inquiet du sort de la langue française au Québec
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L’avenir de la langue anglaise au Québec 
 
Si les anglophones ne s’inquiètent pas outre mesure de l’avenir de la langue française au 
Québec, un argument semblable pourrait être avancé quant aux opinions des francophones à 
propos du statut de la langue anglaise dans la province. Plus précisément, les deux tiers des 
francophones (66 %) croient que les droits des anglophones sont déjà suffisamment protégés 
au Québec. Au contraire, quatre Québécois sur cinq dont l’anglais est la langue maternelle 
(84 %) sont d’avis contraire. 

  
 
Ici encore, l’histoire nous fournit d’importantes indications sur le contexte de cette disparité. Au 
Québec, des lois provinciales ont imposé certaines restrictions sur l’accès aux services en 
anglais dans la province. Ces conditions touchent à des domaines comme les restrictions en 
milieu de travail ou l’affichage public. Par exemple, les limites imposées au nombre de 
personnes pouvant fréquenter l’école anglaise ont contribué au déclin du nombre d’inscriptions 
à ces écoles, un nombre qui s’élevait à 200 000 élèves dans les années 70 et a baissé jusqu’à 
moins de 100 000 en 2008. 
 
Alors que ces restrictions ont été formulées par le gouvernement provincial, qui les a jugées 
essentielles pour protéger la langue française, la minorité anglophone du Québec a tendance à 
les percevoir comme étant une atteinte à leurs droits – plus spécialement lorsqu’on invoque la 
disposition de dérogation interdisant le recours juridique à la Charte canadienne des droits et 
libertés. 

Le projet de loi 96 : Une loi respectant la langue française, langue 
officielle et commune du Québec 
 
En 1968, une commission royale d’enquête a été établie par le gouvernement fédéral pour 
étudier l’inégalité entre l’anglais et le français, ainsi que l’absence de mesures fédérales visant 
à encourager le développement de la langue française. La commission Gendron, comme elle 
fut appelée, a trouvé des preuves de l’anglicisation rampante et d’une marginalisation des 

55% 66%

12%
40% 34%

29% 15%

84%
52% 57%

16% 20% 4% 8% 9%

Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1060)

Langues maternelles (Québec)

Croyez-vous que les droits linguistiques de l'anglais sont suffisamment 
protégés au sein de votre province?

Oui Non Je ne sais pas
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francophones au Québec. Elle a également proposé une série de recommandations afin de 
protéger l’avenir de la langue française et de ses locuteurs dans la province. 
 
Les recommandations proposées par cette commission ont mené le gouvernement du Québec 
à adopter la Loi sur la langue officielle en 1974, faisant du français la langue de l’administration 
et des services, de même que la langue du travail. Par la suite, la Charte de la langue française, 
déposée en 1977 par le Parti Québécois, parti favorable au souverainisme, a renforcé ces 
mesures et obligé les immigrants (incluant les Canadiens provenant d’autres provinces) à 
s’inscrire à une école de langue française au Québec. La Charte de la langue française et ses 
modifications ultérieures ont fait l’objet de protestations de la part des anglophones du Québec. 
 
Tel qu’indiqué plus haut, des préoccupations quant à l’avenir du français au Québec persistent 
encore aujourd’hui. L’initiative législative la plus récente afin de protéger la langue française est 
la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français, communément appelée « le 
projet de loi 96 », qui fut introduit par la Coalition Avenir Québec, un parti de centre droit 
nouvellement créé ayant pour objectif l’autonomie accrue du Québec. Le projet de loi 96 déclare 
que « les québécoises et québécois forment une nation » et que « le français est la langue 
officielle du Québec ». Le soutien envers cette mesure symbolique est nettement divisé selon 
les différents groupes linguistiques : 
 

  
 
En plus de cette action largement symbolique, le projet de loi 96 propose de nouvelles mesures 
jugées nécessaires afin de protéger et fortifier la langue française au sein de la province. Le 
soutien envers ces propositions varie considérablement selon la mesure dont il est question et 
la communauté linguistique des répondants. Alors que presque tous les répondants sont 
d’accord avec l’idée d’offrir des cours de français gratuits (98 % et 92 % des francophones et 
anglophones, respectivement), les divergences d’opinion se font fortement ressentir lorsqu’il est 
question des autres mesures que nous avons détaillées lors de cette étude (veuillez consulter 
les tableaux détaillés pour des résultats complets) : 
 
 

64%
76%

14%

46% 44%
31%

19%

82%

46% 53%

5% 5% 4% 8% 3%

Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1080)

Langues maternelles (Québec)

Êtes-vous d'accord ou non avec l'énoncé suivant :
Les québécoises et québécois forment une nation et le français est sa 

langue officielle.

D'accord En désaccord Je ne suis pas certain
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Bien que les francophones soient généralement favorables envers ces mesures, ils sont moins 
convaincus de la pertinence de celles qui compromettent leur accès à des possibilités 
éducatives en anglais. Ce phénomène est particulièrement marqué en analysant les réponses 
par génération. Lorsqu’il est question d’imposer un nombre limite de places pour les étudiants 
francophones dans les cégeps anglophones financés par l’état, la moitié des francophones 
âgés de 18 à 54 ans (50 à 52 %) s’y opposent, alors que sept francophones de plus de 55 ans 
sur dix (71 %) sont en faveur. 
 
Le projet de limiter l’accès aux programmes en anglais dans les cégeps francophones reçoit 
encore moins d’appui. En effet, les deux tiers des francophones âgés de 18 à 34 ans (64 %) et 
la moitié de ceux âgés entre 35 et 54 ans (55 %) s’y opposent. Pour leur part, trois 
francophones de plus de 55 ans sur cinq (62 %) sont en faveur de cette mesure : 
 
 

 

8%

20%

16%

24%

19%

49%

94%

49%

58%

73%

84%

85%

88%

98%

Limiter l’accès aux programmes en anglais dans les cégeps 
francophones

Limiter le nombre de places dans les cégeps anglophones/donner
priorité aux anglophones

Après une période de 6 mois, les communications aux immigrants
seront exclusivement en français

La création d’un ministère de la Langue française

Exiger que les entreprises de 25 employés ou plus respectent des
lois plus strictes en matière de langue française

Si un employeur souhaite exiger une autre langue que le français, il
doit démontrer que cette langue est nécessaire pour accomplir cet

emploi

Offrir des cours de français gratuits

Soutien envers différentes mesures proposées par le projet de loi 96, par langue au 
Québec (francophones et non francophones)

Francophones
(n = 641)

Non francophones
(n = 307)
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Le niveau de soutien envers le projet de loi 96 demeure relativement stable à travers différentes 
tranches démographiques, comme le niveau d’instruction, le revenu du ménage et le genre, 
mais il varie considérablement en fonction de la génération des répondants. La moitié de ceux 
âgés de 18 à 54 ans (55 à 56 %) sont généralement en faveur, comparativement à sept 
répondants sur dix (72 %) parmi ceux qui sont âgés de plus de 55 ans (veuillez consulter les 
tableaux détaillés). Encore une fois, les écarts les plus prononcés existent en fonction des 
groupes linguistiques : 

  

 
 

48% 52%

36%

64%
50% 50% 45%

55%

71%

29%

62%

38%

En faveur Contre En faveur Contre

Limiter le nombre de places dans les cégeps
anglophones

Limiter l’accès aux programmes en anglais dans les 
cégeps francophones

Soutien pour les mesures éducatives proposées par le projet de loi 96
(répondants francophones du Québec)

18 - 34
(n = 159)

35 - 54
(n = 246)

55 ans +
(n = 236)

25% 32%
17% 9%

37%
45%

5%

28%
24%

19%

17%

29%

20%
30%

19%
7%

66%

36% 37%

Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1080)

Quebec: First language(s)

De manière générale, en vous appuyant sur ce que vous avez lu, vu ou entendu 
sur le sujet (dont ce sondage), êtes-vous en faveur ou non du projet de loi 96?

Tout à fait en faveur En faveur Contre Tout à fait contre
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De plus, il existe une corrélation intéressante entre les compétences en langue anglaise et le 
soutien pour le projet de loi 96. Il semblerait que plus une personne parle anglais couramment, 
moins elle est sujette à appuyer ce projet de loi : 
 
 

  
 

 
 

Le projet de loi 96 et la voie à suivre 
 
Malgré une certaine hésitation entourant quelques mesures en particulier, les francophones 
semblent être largement favorables à l’idée sous-jacente au projet de loi 96 : la protection de la 
langue française au Québec. En dépit des controverses, la loi précédent le projet de loi 96, soit 
la loi 101, paraît avoir réussi à encourager l’utilisation du français dans la province, 
parallèlement à certaines mesures, comme celles encadrant le nombre d’étudiants anglophones 
et allophones fréquentant des établissements scolaires francophones. 
 
 
On s’interroge toujours à savoir si le projet de loi 96 sera un ajout efficace au rempart législatif 
érigé afin de protéger la langue française. Le tiers des Québécois dont la langue maternelle est 
le français (36 %) croient qu’il existe de meilleures solutions pour protéger la langue. Lorsque 
nous examinons ces données en fonction du Québec en entier, ce nombre passe à la moitié 
des répondants (48 %). 
 

57%

73%
81%

88% 86%

43%

27%
19%

12% 14%

Supérieur
(n = 278)

Avancé
(n = 147)

Intermédiaire
(n = 138)

Débutant
(n = 138)

Aucune connaisance
(n = 22*)

Connaissance de l’anglais

Soutien envers le projet de loi 96 par niveau d'anglais
(non anglophones du Québec)

En faveur Contre
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Parallèlement à ces observations, on remarque que plus les compétences en anglais des 
répondants non anglophones sont grandes, plus ils sont enclins à penser qu’il existe de 
meilleurs moyens de protéger la langue française. Plus de la moitié de ceux qui disent maîtriser 
l’anglais (55 %) estiment qu’il existe des façons plus efficaces de promouvoir le français, alors 
que parmi ceux qui se considèrent comme débutants, un sur cinq (21 %) est du même avis 
(veuillez consulter les tableaux détaillés). 
 
Dans l’ensemble, les répondants émettent des doutes quant aux implications possibles de ce 
projet de loi. Bien que les francophones et les générations plus âgées ont davantage confiance 
que les répercussions du projet de loi 96 seront positives (veuillez consulter les tableaux 
détaillés), l’examen d’un échantillon représentatif de la population totale du Québec suggère 
qu’il existe tout de même quelques inquiétudes importantes au sujet de l’impact négatif qu’il 
pourrait avoir. 
 
Trois Québécois sur cinq (62 %) sont d’avis que, si le projet de loi 96 était adopté, il aurait une 
incidence négative sur la réputation de la province au sein du Canada. Au-delà de cette atteinte 
à la réputation, une forte proportion de Québécois (52 %) s’inquiètent de l’impact négatif que 
cela pourrait avoir sur les entreprises commerciales qui souhaitent installer leurs opérations 
dans la province, ainsi que sur les industries déjà établies au Québec (44 %). Il convient de 
noter qu’aucune proposition ne dépasse le seuil de 50 pourcent de répondants estimant que les 
répercussions seront positives : 
 

 

52%
64%

6%

38%
24%

48%
36%

94%

62%
76%

Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1080)

Langues maternelles (Québec)

Lorsque vous pensez au projet de loi 96, quel énoncé reflète le mieux 
votre point de vue? 

Les mesures proposées par le projet de loi 96 représentent un moyen efficace de protéger la langue
française au Québec

Il y a de meilleures façons de protéger la langue française au Québec
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Ici aussi, le clivage linguistique se fait ressentir. En effet, les francophones sont beaucoup plus 
enclins que les non francophones à présager des retombées positives (pour des résultats 
spécifiques sur les répondants anglophones et allophones, veuillez consulter les tableaux 
détaillés) : 
 

  
En plus des répercussions sur l’ensemble du Québec, nous avons demandé aux répondants 
d’évaluer les conséquences du projet de loi 96 au niveau personnel, par exemple lorsqu’il est 

46%

45%

39%

35%

34%

31%

28%

26%

35%

40%

46%

44%

52%

62%

27%

20%

21%

19%

22%

17%

10%

Le Québec en tant que destination touristique

La réputation du Québec au niveau international

La capacité des enfants du Québec à accéder à une éducation de
calibre mondial

La capacité du Québec à attirer des immigrants

La compétitivité des entreprises établies au Québec

La volonté des entreprises hors de la province à venir établir
leurs opérations au Québec

La réputation du Québec dans le reste du Canada

Si le projet de loi 96 est adopté, croyez-vous qu’il aura un impact positif ou négatif 
sur les choses suivantes :

(Québec, n = 1028)

Positif Négatif Aucun impact

10%

12%

12%

11%

14%

17%

13%

35%

38%

42%

44%

47%

56%

56%

La réputation du Québec dans le reste du Canada

La volonté des entreprises hors de la province à venir établir
leurs opérations au Québec

La compétitivité des entreprises établies au Québec

La capacité du Québec à attirer des immigrants

La capacité des enfants du Québec à accéder à une
éducation de calibre mondial

Le Québec en tant que destination touristique

La réputation du Québec au niveau international

Si le projet de loi 96 est adopté, croyez-vous qu’il aura un impact positif sur les 
choses suivantes :

(francophones et allophones du Quebec)

Francophones
(n = 641)

Non francophones
(n = 307)
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question du bien-être futur de leur famille. Encore une fois, des divisions importantes sont 
apparues parmi les différents groupes linguistiques. De fait, 71 pourcent des anglophones 
affirment que si le projet de loi 96 était adopté, cela aurait un impact négatif sur leur santé 
économique : 
 

  
 
À cette question, les générations plus âgées de francophones sont les plus convaincues que les 
répercussions de ce projet de loi seront positives (47 %), alors que la même quantité de 
francophones entre 18 et 34 ans (46 %) croient qu’il n’y aura aucun impact réel (veuillez 
consulter les tableaux détaillés). 
 

La perception du reste du Canada  
 
Les débats ayant abouti à l’adoption de la loi 101 en 1977 ont été suivis de près autant à 
l’intérieur du Québec qu’à l’extérieur, comme l’ont été les années de controverse qui ont suivi. 
Bien que certains commentateurs aient tenté de faire resurgir les spectres du passé en lien 
avec la loi 101 pour prévenir les citoyens que le projet de loi 96 pourrait nuire à la paix 
linguistique au Québec, il semblerait que la plupart des Canadiens hors Québec n’aient pas 
connaissance de cette situation – du moins, en date de juillet dernier. Lorsque nous leur avons 
demandé dans quelle mesure ils suivaient de près la question du projet de loi 96 dans 
l’actualité, seulement cinq pourcent ont répondu qu’ils suivaient la question de près et deux 
répondants hors Québec sur cinq (43 %) n’avaient jamais entendu parler du projet de loi 96 : 
 
 

38% 46%
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23% 32%

25% 14%
71% 42% 32%

37% 40%
24% 35% 36%

Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1080)

Langues maternelles (Québec)

Si le projet de loi 96 était adopté, quel impact cela aurait-il sur le bien-être 
économique futur de votre famille?

Impact positif Impact négatif Aucun impact
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Malgré que peu de citoyens hors Québec connaissaient le projet de loi 96 avant cette étude, la 
plupart semblent s’être rapidement fait une opinion sur le sujet. En général, le reste du Canada 
est fortement défavorable, avec neuf répondants sur dix (89 %) s’y opposant. Il faut noter que 
cette opposition demeure relativement stable, peu importe le degré de connaissance préalable 
du projet de loi 96 : 
 

  
En contraste flagrant avec la manière dont la plupart des Canadiens hors Québec perçoivent ce 
projet de loi, tous les partis politiques ont voté en faveur d’une motion présentée au Parlement 
par le Bloc Québécois, soutenant le projet du Québec de pouvoir modifier lui-même sa section 

5%

22%
30%

43%

Reste du Canada
(n = 1023)

Dans quelle mesure suivez-vous de près la question du projet de loi 
96 au Québec?

Vous suivez la question dans l’actualité et en discutez avec des amis et membres de la famille

Vous avez vu certains articles dans les médias et avez des conversations de temps à autre sur
le sujet

Vous avez seulement parcouru les manchettes

Vous n’avez rien vu ou entendu sur le sujet jusqu’à maintenant

11% 10% 12% 12%

89% 90% 88% 88%

J’ai suivi la question dans 
une certaine mesure et eu 

des conversations sur le 
sujet (n = 282)

J’ai seulement parcouru les 
manchettes

(n = 308)

Je n’en ai pas entendu 
parler

(n = 433)

Reste du Canada
(n = 1023)

Connaissance préalable du projet de loi 96

De manière générale, en vous appuyant sur ce que vous avez lu, vu ou 
entendu sur le sujet (dont ce sondage), êtes-vous en faveur ou non du 

projet de loi 96 au Québec?

En faveur Contre
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de la constitution canadienne et déclarer que le français est sa seule langue officielle et 
commune. La motion a reçu l’appui de tous les députés présents, sauf deux députés 
indépendants. 
 
Bien que l’objection des répondants à cette motion n’atteint pas le niveau d’opposition envers le 
projet de loi 96 en tant que tel, les trois quarts des Canadiens hors Québec (73 %) sont contre 
cette décision parlementaire : 

 

 
 

Les deux solitudes linguistiques du Canada? 
 
Dans quelle mesure les politiques fédérales favorisant le bilinguisme et la communication à 
travers les différentes communautés linguistiques du pays ont-elles réussi à surmonter la 
question des deux solitudes linguistiques du Canada? La gouverneure générale Michaëlle Jean 
avait-elle raison, lorsqu’elle a déclaré en 2005 que « le temps des deux solitudes, qui a trop 
longtemps défini notre approche au pays » était terminé? 
 
Dans une certaine mesure, il y a certainement eu des améliorations. Tel que nous l’avons 
mentionné au début de ce communiqué, l’idée du bilinguisme au pays recueille un large appui 
et, bien qu’il existe de grandes différences entre le Québec et le reste du Canada, les jeunes 
générations semblent être de plus en plus bilingues. Pourtant, il reste d’importantes divisions 
sur le plan linguistique, tel que le démontrent le débat entourant le déclin de la langue française 
et les mesures législatives comme le projet de loi 96. 
 
Ces données font plus que souligner des points de vue divergents sur les mérites du projet de 
loi 96; elles en disent long sur la vision que les francophones ont d’eux-mêmes au sein du 
Canada et sur la façon dont les communautés anglophones perçoivent la place qu’ils occupent 
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J’ai suivi la question dans une 
certaine mesure et eu des 
conversations sur le sujet 

(n = 282)

J’ai seulement parcouru les 
manchettes

(n = 308)

Je n’en ai pas entendu parler
(n = 433)

Reste du Canada
(n = 1023)

Connaissance préalable du projet de loi 96

Le Parlement canadien a adopté une motion par laquelle le Québec aurait le pouvoir 
de mettre en œuvre les mesures du projet de loi 96. Êtes-vous en faveur ou non de 

cette décision?

En faveur Contre
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au Québec. La seule zone de chevauchement entre ces deux discours est qu’ils se sentent tous 
deux exposés au déclin. D’un côté, le Québec et les communautés francophones au Canada 
sont de vrais îlots linguistiques dans une mer anglophone. D’un autre, la communauté 
anglophone québécoise est elle-même une  minorité nichée à l’intérieur d’une communauté 
linguistique plus grande. 
 
En définitive, lorsqu’on considère les différents discours appartenant à chaque communauté, le 
caractère positif ou négatif du projet de loi 96 varie considérablement en fonction de l’endroit où 
l’on se situe. Cette tendance se confirme par les différentes manières dont les communautés 
linguistiques perçoivent l’objectif du projet de loi 96. Pour quatre répondants sur cinq dont la 
langue maternelle est le français (80 %), il s’agit d’un instrument fort nécessaire pour protéger 
l’avenir du français contre la montée de la langue anglaise. Cependant, pour neuf répondants 
sur dix dont l’anglais est la langue maternelle (91 %), il s’agit d’une attaque législative dirigée 
contre leur communauté. 
 

  
 
Bien entendu, le point de vue des allophones et des peuples autochtones manque à ce 
discours. On pourrait dire que ces deux groupes sont ici négligés, puisque l’histoire canadienne 
est souvent interprétée comme étant fondée sur deux solitudes linguistiques en particulier. 
Effectivement, comme le chef de la communauté mohawk de Kanesatake l’a déclaré plus tôt cet 
été, les peuples autochtones comprennent fort bien ce que signifie avoir à se battre pour garder 
sa langue et sa culture au sein d’une population beaucoup plus grande. 
 
Malgré la question plus large, à savoir si l’on doit considérer ou non l’histoire canadienne 
comme étant fondée sur deux solitudes, les données ici présentées portent à croire que des 
écarts importants subsistent encore entre ces deux groupes linguistiques, en dépit des 
similitudes de leurs discours. Il semblerait que, du moins dans ce cas, certains éléments de 
cette vision classique des deux solitudes persistent. Il reste à voir si les efforts législatifs, 
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Français
(n = 641)

Anglais
(n = 225)

Français et anglais
(n = 132)

Autre
(n = 82*)

Québec
(n = 1080)

Langues maternelles (Québec)

Lorsque vous pensez au projet de loi 96, quel énoncé reflète le mieux votre 
point de vue?

Le but du projet de loi 96 est de protéger ceux qui parlent français

Le but du projet de loi 96 est de punir ceux qui ne parlent pas français
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comme le projet de loi 96 et la nouvelle politique du gouvernement fédéral visant à promouvoir 
l’égalité linguistique au pays, pourront réussir à aplanir ces clivages ou non. 
 
 
 
Pour accéder aux tableaux récapitulatifs affichant les résultats détaillés par âge, genre, région, 
éducation et autres éléments démographiques au Canada cliquez ici. 
 
Pour accéder aux tableaux récapitulatifs affichant les résultats détaillés par âge, genre, région, 
éducation et autres éléments démographiques au Québec cliquez ici. 
 
Pour accéder aux tableaux récapitulatifs affichant les résultats détaillés par âge, genre, région, 
éducation et autres éléments démographiques au reste du Canada cliquez ici. 
 

 
 


